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Plan de formation 

 
• Infections nosocomiales; 
• Rôle de l’infirmière en PCI; 
• Transmission de l’infection ; 
• Pratiques de base; 
• Hygiène des mains; 
• Précautions additionnelles; 
• Hygiène et étiquette respiratoire; 
• Vaccination antigrippale; 
• Références. 



INFECTIONS NOSOCOMIALES 



4 

Infections nosocomiales 

 

Au Canada: 
 
 
• 2e rang des accidents évitables; 

 
• 4e rang des décès.  
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Principaux agents pathogènes:  

 
• Le virus de l’influenza; 

 
• Le norovirus (gastro-entérite); 

 
• Le Clostridium difficile; 

 
• Les bactéries multirésistantes (SARM, ERV, EPC). 

Infections nosocomiales 



RÔLE DE L’INFIRMIÈRE EN PCI 
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Rôle de l’infirmière en PCI 

 
 

• Surveillance des infections nosocomiales; 
 

• Élaboration des politiques, procédures et mesures 
de soutien; 
 

• Éducation, formation et évaluation; 
 

• Gestion des éclosions; 
 

• Développement et recherche. 
 

 



TRANSMISSION DE L’INFECTION 
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Chaîne de transmission 
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Modes de transmission 



PRATIQUES DE BASE 
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Pratiques de base 

 
• Hygiène des mains; 

 
• Équipement de protection individuelle (ÉPI); 

 
• Manipulation des objets piquants ou tranchants; 

 
• Nettoyage et désinfection de l’environnement et 

des équipements de soins. 
 



HYGIÈNE DES MAINS 



14 

Hygiène des mains 

L’hygiène des mains :  

la mesure la plus importante 

 et la plus simple pour prévenir 

les infections nosocomiales ! 
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Pour des mains sécuritaires: 
 

• Ongles courts; 
 

• Propres et sans vernis; 
 

• Pas d’ongles artificiels; 
 

• Pas de bijoux. 

Hygiène des mains 
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Culture de bijoux sur gélose 
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2 méthodes 

Friction avec solution hydro-
alcoolique (SHA) 

Lavage avec eau et savon 
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Friction avec SHA 
20-30 secondes 
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Lavage avec eau et savon 
40-60 secondes 

Jeter le papier  
à la poubelle. 
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Zones à surveiller 

 DEB Canada 2012 



PRÉCAUTIONS ADDITIONNELLES 
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Précautions additionnelles 

 
• Précautions de: 

 
• Contact; 

 
• Gouttelettes; 

 
• Aériennes; 

 
• Port obligatoire de l’EPI (gants, blouse, masque). 



HYGIÈNE ET 
ÉTIQUETTE RESPIRATOIRE 
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Hygiène et étiquette respiratoire  
 

Mesures à appliquer : 
 
Hygiène des mains :  
1. Eau et savon  ; 
2. Solution hydro-alcoolique (SHA); 
 
Port du masque (si fièvre et toux); 
 
Se tenir à plus de 2 mètres. 
 

             

 



Hygiène et étiquette respiratoire  
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VACCINATION ANTIGRIPPALE 
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Vaccination antigrippale  
 
 
Se faire vacciner est une responsabilité  
de tous les travailleurs de la santé et des bénévoles. 
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La prévention des infections 
est l’affaire de tous! 

• Pour protéger les usagers (patients) et 
particulièrement les  

    personnes plus vulnérables; 
 

• Pour vous protéger; 
 
• Pour protéger vos proches. 

 
 
 



32 

Références  

 
• Agence de la santé publique du canada. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/cphorsphc-
respcacsp/2013/infections-fra.php, consulté le 2016-
09-16 
 

• Agence de la santé publique du Canada. (2014). 
Pratiques de base et précautions additionnelles visant à 
prévenir la transmission dans les milieux de soins. 
Ministère de la santé. 
 

• MSSS. (2016-05-15). Loi sur les services de santé et les 
services sociaux. Chapitre S-4.2. Éditeur officiel du 
Québec. 
 



MERCI! 


